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Attestation d'Assu rance
ôc.cti ËrW

Assuré: ASSOCIATION SPORTIVE L'HORIZON BIR EL HAFFEY
Adresse de t,assuré : VILLE BIR EL HAFFEY 91'13 BIR EL HAFFEY SlDl BOUZID TUNISIA

Date d'effet
,',h *Jl à rEu-ÿ

Type du Gontrat
Srtt g_t

Durée du contrat
Jfull ôr.

Date d'expiration / d'échéance
,J+Yt ql-ri.ltl,àËjYl g;.;U

2710412024 Durée Ferme 365 Jours 2610412025

Nous, soussignés Société Tunisienne d'Assurances et de Réassurances, dont le Siège est à Tunis,

Square Avenue de Paris, certifions que l'assuré ci-dessus mentionné est titulaire d'un contrat d'assurance

RC Décentralisé n'C10335N00002420 couvrant les risques spécifiés aux conditions particulières tels

que détaillés au contrat sus indiqué.

La présente attestation n'engage nullement, la STAR, au-delà des dispositions, clauses et limites du

contrat eVou éventuels avenants auxquels elle se réfère.

La présente attestation est valable pour la période du 2710412024 au 2610412025

En foi de quoi la présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.
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Aux Conditions Générales du contrat d'assurances Responsabilité Civile et aux Conditions

Particulières qui suivent, annexes et clauses dont I'assuré reconnait avoir pris connaissance

et reçu un exemplaire, la STAR garantit l'assuré dans les conditions ci-après:

Le présent contrat est libellé en TND

Date d'effet
,'ù qll tÉJ lti

!-v

Type du Contrat
S*ttge

Durée du contrat
Jiqll ârô

Date d'expiration / d'échéance
.J+ït .lrf-teu.auYt ç-,rti

2710412024 Durée Ferme 365 Jours 2610412025

.à/ ltrr.r{t\dl

Gond itions Particu lières

09234799ldentifiant du souscripteur* :

ll. Assuré :

Date de naissance de l'assuré* :

Adresse de l'assuré* : VILLE BIR EL HAFFEY

ldentifiant de l'assuré* :

Profession de l'assuré" :

Sexe de l'assuré*:

, p)ÿ 4)ÿ li Lruu , é-c.>-Jl

09234799
Auires
Homme
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'J-Jl u ,lll

C

È

l. Souscripteur:
Souscripteur* : ASSOCIATION SPORTIVE L'HORIZON BIR EL HAFFEY

L'HORIZON BIR EL HAFFEY ASSOCIATION SPORTIVE :.,i«^I1

Adresse du souscripteur* : VILLE BIR EL HAFFEY 9113 BIR EL HAFFEY SlDl BOUZID TUNISIA

,luÿ +)sl é)*Lü, i>Jl n",9113 +q-r'o ::SSJI Al-rc

lll. Objet de la garantie :

GARANTIE DE BASE RC EDUCATION:
Sont garantis au titre de ce contrat les conséquences pécuniaires découlant de ia responsabilité civile pouvant

incomber à l'assuré en raison des dommages corporels et matériels causés accidentellement aux tiers du fait du

personnel, du matériels, des installations mobilières utilisés par l'assuré à l'occasion de l'exploitation de son local.
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Personne physique : elpJl , ::. Code client* | 2A0Q842871 : 'c!l -,^-)

Assuré":ASSOCIATION SPORTIVE L'HORIZON BIR EL HAFFEY

L'HORIZON BIR EL HAFFEY ASSOCIATION SPORTIVE : +l.plt
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S'TAR
rËI9B§Bqôi$s{édr;CArroN:
L'assureur couvre les.conséquences pécuniaires de Ia responsabilité civile que peut encourirl'assurée aux termes des dispositi";.'lù;J;; en vigueur en raison :

- Des dommages corporels et matériers causés aux tiers du fait du personner, dumatériets, des insrallations mob lièr"r rt i-*oil;;;;; ;ltré, iii i, rr.*, .

- Des dommages corporels seulement causés. aux adhérents, étant donné qu,ils nesont pas considérés comme tiers les uns vis_à_vis des autres.

lV. Garanties et primes:
:lLôil 3 ôUl,.r,all

Section Garanties
drUl4âl

capitauiilsuEs
par garantie

__g!+ jtsr iÀ3rlt êtr!,Jl

Franchise par gâra;tie
i;i,:.lt a;rlr
4l aÉjÉl A;i,

Les adhérents de la liste sont couverts par rapport à l'option garantie/ capitaux ter que

La garantie du présent contrat est consentie moyennant une prime nette de 202,000 ïND prus frais ettaxes' payable à la souscription ainsi qu'aux différentes échéànces tel que définis ci-dessous

Total prime nette
o.lt-lt t^..,it1

Frais de contrat
Jirll, lJl r

Taxe (TUA)
c,l.li

Prime totaleTTC
g.L+l L,..'âtl

FGA
#CFjdt üt É é$ü€

Total quittance à
payer

6iSt rjs.rtt gJa+l
202,n00 1 5,000 26,040 243,O40 3,000 246,040

:âijâilt ds§
présent contrat

V. Tableau d,échéancier :
Cet échéancier est établi conformément aux données du

Vl. Exclusions particutières :

3JÏ:[t""'ü:Tài##Ë."âaux conditions Générales du présenr contrat, sont exçlus de la présenre garantie ,,RC

- Les dommages immaiériers même consécutifs à un dommage garanti.- Les dommages résultant de l,emploi de personn"i-r"r^orrfite.
- Les dommages subis par les propriétaire's, i;;^.ryr;j;;;lJi, r., dirigeants suivant ra narure d,activité assurée.- Les accidents surve,us lors des èxcursions ,"rrit:tià..àr ii., *uriirrtutio* 

"rrr*elres 
et sportives organisées endehors de l,établissement assuré

- Tous dommages causé par : toute maladie infectieuse, tout virus, toute bactérie ou tout autre micro-organisme (asymptomatique ou non) ; ou l" c"r;;;;i;" (covlD-19), y compris toute mutation ou variation
Sffill,il,;i"'"il:,ffiîX"#:î,";ii{î*é-'Ë A;#; ou non oeiraiee pâr rorsanis,t,* ,onài,L o" r,
- Les cyber risks

Vll. Durée et résiliation du contrat :
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Option I " Option 2 Option 3 Option 4ueces 1000 4000 50001000 IUUI) 4n,o,n 5000meolcaux 50 100 150 250

Prime
Totale TTC
g.L+1l L.uijl

Total Quittance
à payer

6iS: jæstr g3"+.



ZAAFOURI TAHA

L'assuré reconnait avoir pris connaissance et
compris les clauses et annexes sus indiquées
couverture préalablement mentionnée.

approuvé les conditions particulières y
du présent contrat et ce, pour la periàOe Oe

f Fait à
Le

SIDI BOUZID
26t04t2024
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Le Souscripteur / L'Assuré
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